
-.. • 

-" . 

"". ,.RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
. '13' A~NÉE.- N° 207 bis LIBERTÉ -_ ÉGALITÉ-:-- FRATERNIJ'É 
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~JO·URNAL, OFFICIEL 

DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOU$LE' MANDAT DE LA FRANCE, 

! •. 

" Pf\ RAI S SAN T LE 1"· ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LÔMÉ 
,·.C . .:,..................;;o;;o;;==="'=========;=-==="'==========~=~ 

..- \ 

ABONNEMENTS ET ANNONCES ANNONCES ,BT AVIS DIVERS,: . ABONNEMENTS 

-: . .' UN AN SIX MOIS Pou~ les abonnements et hn"nonces. s'adresser :.ti~~~~~:: :-::: ::;::::::: :":': :-: :~::: :-::: 1~,t:., l'Dgo, Frnnçe et Colonies ..,. 35 fr, 20 fr. 
au Dire~teur'" de J'Ecole ProJcssionnelltl de la Ln page ',' .• ~ ....• "; ... .- •.••... ,.,', •• -•••• 2oofr.'"' Etmnge;' .1 Pays ~ d~I!Ji-tm'"!f 50.fr, 30 fr. ' 

Cilaque annonce répétée: moitié pri:t: ; minimum 10 Fr.•' ':, ',' - Pays a plein u~nf 60 Ir. 35 fr . !tlission. C."l.t.holique de LOME. TOGO., (A.? F.) '-- 

\' . 

25 JIn'; 1932 

. (Au comptant, :i: l'imprimerie: 
~. d " Par porteur ou .par la poste,

.t"IJ:, u nume,ro j Togo, Françe et Colonies ': 
. , " .' ,\. Etranger: Port CD su~., 

~ '. 

,.PARTIE NON OFFICIELLE 


c ~'L'AdminislratiQn du TerrÏloire déclare dé-. 
. cliner t~utes responsabilités à quelque titre que 

.', ~~ soit' des textes insérés ~alls la partie non 
.. o1ficielle. ), IJ . 

" 
.., Etude de Maître'" (( VinÎnÎ 'J) a'Vocat-défenseur à 

Lomé. 

VENTE 

sur saisie immobilière 

Le quinze juillet 1'932, à huit' h~ures. à r~lIdienc«;! des 
:saisies immobilières du Tribunal de première instancé 

.-'1 'de Lonié" au Palais d~ Justice, de la gite vil1e. salle 
'1: ordi'nai~'e .de~ audienc~sl irsera procéd,~ à,la vente p,ar 
'-·'"itdjudication~ a'ux enchères 'publiques au plus olTrant 
" "~t'derni~r enchéri:s,seur, 'd~ deux immeubles déslgnés . 

, ." - . "ci-après: 
,,/. 

. c PREMJER LOT'. 

Ter~'ajn urbain ·bâtii· .èn· form~ de quadriI"atère, 
port~nt deux mais,ons· d;'hahitation en briques crues,' 

. ,'.·d'tùle contenance 9~ quatre ares cinquantc siX: ceritiare~' 
~'(4 a, 56 c. a.),·~itué à Lor::n~ rue Jeanne d'Arc (cercl~ «;Je 
,-'Lonié), 'limité au' n,ord par Odonko, au sud par Atayi' 
Ayork9' à l'e~t 'p~r la rue JéanI1e .d'Arc,-.à l'ouest par, 
Daneamekpo, Je dit 

........... fonCier numéro c.el~t 
'.cercle de Lomé. 

,. ··Misèà pri~ ; 

immeuble faisantJ!objet du titr.e 
- vingt et lin 'd,:, liv,re foncier,'du 

'.' 

·DIX "MILLE francs 
"', \ 

1, fr. 50 

1, fr. 75 
Les abonnements sont p.apbltls d·a....~nce. 

Terrain u'rbain non bâti, nU:, en forme d'e polygon~ 
irréguli~r, d'une', contenance d'1;l!1 hectare trois ar~s' 
s'oixante deux centiares, sis li. ,.'\:gbeluwhoe, . (cercle 'de 
Lomé), limité-au nord par'·F. Agédji et ru'e d~'la gare, 
à l'est pa,r la' route de Lomé ~ At'akp'amé, au sud par'.' 
Savi Sotoglo, à l'ouest par la voie ferrée',Ie ditiriurieuble 
faisant l'obJet du titre f<,>nder numé]:o trois cent' tre'nte 
sept du livre'.fo~cier du cer~le de Lo,1ué. 

Mi·sè à prix, MILLE"francs 

. , . 
La dite ve.nte aura lieü à la' requête'de la (( Société'

Générale du Golfe de Guinée, J) société ',an~nyme .ail 
capital primitif de 16.000.000 de francs. réduit à 6.400.000 
·francs. dont le siège. est à Paris, 94. rue.'c,le la .Victoire, 
'ayant un principal établissem~n.t:à Lom~ (Togo) où 
elle est inscrite all' Registi-è' du commerce s04,s'.le nu
liléro 18, p,oursuites et dilig~nces. de M. Curtat, son 
agent fondé.de pouvoirs··pour le' Togo, la qite société 
ayant pour avoc,at-défenseur Me' Vittini; ·avoc,àt-défen-'. 
seur"del"~'feurant ~ ~omé. rue d'·Alsace· Lorraine. 

'Par exploit de 'Me Ongls,- Huissi~r..à Lon~é, en d'ate 
du 17 mai 1932, enregistré et visé le·même jour': 1° par' .. 
M',. J'Àdministr"ateiu, Commandant .l~ cercle d~'Lom'é,", ," 
2° par M.' le Conservateur. de la ;propriété foncière 
auquel cQpie .a été remise au?, fins de 'publication, la ',' 
«'Société .Gfneralë du .Golfe de GlJi'né~ J): a fait signifier 
a~ sieur J).Jfred. Teimis:son j\ttipoe, employé' de c~m"'-

. merce demeurant' à' Agbelu\vhoe" 'domicilié à . Tsévie' 

(cercle de' Lomé) commande'ment d·e'p~yer,·le montant' 

de~ cond~mnations prononc,éés contre 'lui, au profit-. de 


.. 

, .la di'fe so·ci~tt$,. par jugement d'u '.Tribunal d·e.premi~r~ 
, "insta~ce de Lomé~ en'datte du11 décembre :t93t".ains~ 

, que les intérêts échûs.',:et' Jes frai~ liquidés,au ~it.J~,gë~'· 
ri,lent.. 'étafIt "dédaré;,au sieur::Al.fré,d Tennfss'ori Af~ïÎ>oe'·. 

"'-.- :,"-''' 

, ". 

Cil Huif ne s"applique pas aU'J[ tableault ni nult.ipsertioM 
fuites en çaractères plu'. petits que CCUlt 'dit texte -du 
Journnl. '. 
Pour.lcs réclames., den~::uid,ez: le tarif spéçi~l. 

·DEUXIÈME LOT. 
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toutes diligences 'pour' rai;'.; val()kr~ùrs nrna. 
, paiement 'e,t dIstribution (l,ùprili:,' 

Pour fuus' ~enseignem~nts"et pour prendre con,n'il'); 
sance du cahier dçs',_charges, s:adr~sser< -

l' - augre/i'e du Tri~unal de premi~re """a,l$''' 
Lomé, " 

21 
- à M~-' V,lT'flNI, avocat-défenseur aell1<mrant) 

Lomé rue, d'Alsllce 'Lorraine. ' 

L'{wocal-dé(enseur pOJJr:S~iva"t, 

V1TTINl, 

.' 

, 

• 

,'", 

~'~"""'""""'=""7',,3"", c"'~'C"""2;',~.P~'-"':·',:":~:~: w;;::~",;_:.,:-~-,' )\ 

, " AU 

, 
que,' faute 'par, lui de~a'tisfaire a'u dite,omml\udement 
'dans lé!lélar de '"uiozaÎne, il y seraitcontraint p~" 
toutes',·voies .. de' droit '~t pota-mment par la vente d~::'· 
de!:il< ,,,,ineubles, 'Îuiappartenant, faisant .l'objet des' 

. titr~s foncier~' n!lrpéra cent vingt-ct-un et trois cent' 
tie,nt!'-sept du IivrefoncÏer du cercle de. Loiné, 

'Le sienr Alfred Tennisso'" Attipoe n'ayant,pas satisfait' 
au commandement il sera'procédé à la vente ~ans le. 
conditions indiquées, plus hàut,sÙr (a présente affiche. 
'II estdéclaré à tous CeUX qui auraient qualité pour" 

, ,se prévaloir d'ua privilège, ou du chef desquels il pDurc 
" . rait être pris hypothèque forcée qu'ils auront-il faire 

. 
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